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REVUE MILITAIRE SUISSE
Ro i. Lausanne, le 1er Janvier 1872. XVII8 Annee.
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AUX LECTEURS SE LA REVUE MILITAIRE SUISSE.

Nolre publication enlre aujourd'hui dans sa dix-seplieme annee.
Elle conlinuera comme du passe; eile s'efforcera de faire parliciper
lous ses lecleurs ä son developpement, en augmenlant ses materiaux
sans augmenter le prix de Pabonnement. Gräce au bienveillant appui
qu'elle a rencontre dans le public suisse et etranger, eile a pu, en
1871, offrir ä ses abonnes un assez grand nombre de Supplements
extraordinaires ,et de carles. Elle espere pouvoir faire mieux encore
en 1872.

Le concours de quelques collaborateurs nouveaux, qui lui est assure,
lui permeltra d'agrandir le champ de ses travaux. Entr'autres les
comptes-rendus bibliographiques soit des meilleurs livres militaires
soit des principaux periodiques de l'Europe, auront une part plus
large et plus reguliere.

Nous esperons donc que les officiers et aussi les sous-officiers suisses
nous continueront leur appui.

Les personnes qui ne refuseront pas un des deux premiers numeros
de l'annee seront censees conlinuer ou accepter l'abonnement annuel.

Le Comite de direction.

RAPPORT SUR LA GARDE DES FRONTIERES

pendant la guerre franco-allemande de 1870-1871, et notamment sur l'entröe et
l'internement dans le canton de Vaud d'une portion de l'armöe francaise de l'Est.

presente par le Conseil d'Etat au Grand Conseil du canton de Vaud.
Les mises sur pied et autres mesures que la Confederation dut or-

donnerdes le debut de la guerre, c'est-ä-clire en juillet 4870, pour pre-
server la neutralite de la Suisse, et la part qui en incomba au canton de
Vaud, ont dejä fait l'objet d'une mention sommaire dans nos Rapports
sur les affaires föderales du 30 avril au 31 octobre 1870 (pages 12 et
suivantes) et du 31 octobre 1870 au 30 avril 1871 (pages 14 et suivantes)

et dans divers chapitres de notre Compte-rendu sur la gestion
militaire en 1810.

II s'ensuit que toutes nos troupes d'elite du contingent federal ont
fait le service de la frontiere, sauf deux compagnies d'artillerie, n° 34,
position, et n° 82, train de parc; encore cette derniere a-t-elle fourni
un certain nombre d'hommes pour le train de ligne.

Voici le resume, par ordre chronologique, de ces divers Services:



Infanterie.

Bataillon n° 50, command' Oguey, juillet-aoüt 1870, II" div. (col. J. de Salis), 5« brig. (col. de Gingins), Jura bernois.
» 46, » Baud, octobre-novembre 1870, III» div. (col. Aubert), 9» » (col. Tronchin), »

» 70, » Dufour, » 1870, » » » » » »

» 45, » Groux, nov. 1870 et janv. 1871, » » 8« » (col. Grand), »

» 10, » Boguin, janvier-fevrier 1871, » » 7« » (col. Borgeaud), » et neuchätelois.
» 26, » Chausson,

'
» 1871, IV« div. (col. Bontems), 11« » (col. Veillard), » »

45,
» 46, } nouveau tour, janvier-fevrier 1871, V» div. (col. Meyer), 8« brig. combinee (col. Grand), Jura vaudois.

70,

Carabiniers.

Compagnies nos 75 et 76, bataillon Paschoud, aoüt-octobre 1870, Bäle. v I

> 3, 8, 10, 30, » Bron, 5e fedöral, janvier-fövrier 1871, III« division, Bäle et Jura bernois.

Genie.

Compagnie sapeurs n» 1, capitaine Buxcel, janvier-fövrier 1871, 111° et Ve division, Bäle. |

Artillerie.

Compagnie n° 80 train de parc, capitaine Dubochet, juillet-aoüt 1870, 11° division, Jura bernois.
Batterie nü 9, 10 centimötres, capitaine Braillard, janvier-fövrier 1871, IIIe et Ve division, Bäle et Jura.

» 23, 8 » b Colomb, » » »

» 22, 8 » » Roux, » IVe division, Jura neuchätelois
Comp n<> 40, parc, » Ducret, » IIIe » (grand parc), Berne

Cavalerie.

Compagnie de dragons n° 15, capitaine Hollard, octobre-novembre 1870, avec la 9« brigade, III0 division, Jura bernois.
» 17, h Bachmann, » » 8e » » »

» 7, » Chausson, janvier-fövrier 1871, » 7e » » »
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En outre, il a ete mis sur pied un grand nombre d'officiers federaux

du canton ele Vaud, des infirmiers et soldats du train detaches aux
ambulances, et successivement toutes les compagnies d'infanterie de la
reserve federale et des bataillons nos 3, 4, 5, 6, 7, 8 de reserve cantonale
comme garde des internes francais et pour surveillance contre la peste
bovine (voir le tableau annexe au present Rapport); de plus, un certain
nombre d'hommes par contingents locaux comme gardes de frontiere
ou gardes et escortes d'internes.

Toutes les troupes de l'elite et une partie de celles des reserves ont
ete inspectees federalement. Les rapports qui sont parvenus sur leur
service sont generalement satisfaisants. II a d'ailleurs ele tenu compte
des observations qu'ils ont formulees concernant quelque lacunes ou
defectuosites.

Ces diverses mises sur pied presentent quatre phases principales
correspondant elles-memes aux peripeties marquantes de la lutte qui se
deroulait au-delä de nos frontieres.

La premiere phase comprend la periode de juillet-aoüt 1870, c'est-ä-
dire la subite levee en masse de l'elite des cinq divisions föderales nos I
(col. Egloff), II (col. J. de Salis), VI (col. Stadler), VII (col. Isler), IX
(col. Schaedler).

Le canton de Vaud, dont la plupart des troupes comptent dans les
IIP et IVC divisions, ne fut represente dans cette levee que par un
bataillon et une compagnie d'artillerie. £n revanche, d'autres Cantons,
Berne surtout, fournirent un tres fort contingent, resultat de la repartition

territoriale de l'armee recemment mise en vigueur.
Les raisons de cette forte mise sur pied, comme manifestation nationale,

ont ete developpees dans plusieurs rapports officiels imprimes. Elle
etait necessaire dans l'etat general d'anxiete cause en Europe par la
brusque declaration de guerre de la France ä la Prusse et par la part
que l'Allemagne du Sud se deeidait aussitöt d'y prendre. Quelques-uns
des sudits rapports ont aussi fourni de franches explications sur les motifs

qui firent concentrer les troupes föderales surtout aux environs de
Bäle et dans le Jura bernois. On avait lieu de redouter particulierement,
disent ces documents, sur la foi de renseignements ä nous inconnus,
des tentatives de violation de ces portions de notre territoire par des
troupes francaises desireuses d'utiliser le pont de Bäle pour envahir
l'Allemagne. Aussi ce fut essentiellement en vue d'une teile eventualite
que le gros des troupes föderales sur pied fit tout d'abord front contre
la France, tandis qu'une minime partie d'entr'elles seulement fut chargee

d'observer la Irontiere allemande de Bäle ä Schaffhouse.
Cette premiere phase des evenements fut rapidement et tolalement

transformee par 1'offensive victorieuse des armees allemandes. Vers la
fin d'aoüt dejä, la lutte desisive s'etait notablement eloignee de notre
frontiere pour s'enfoncer dans l'interieur de la France. Toutes les troupes

föderales sur pied et le grand etat-major lui-meme furent licencies.
A ce moment, s'ouvre la seconde phase de nos mesures militaires,

phase plus lourde pour le canton de Vaud, vu le tour de service des
divisions, mais beaucoup plus calme pour la Suisse, par le fait que les
principales Operations des armees belligerantes allaient se concentrer,
pendant assez longtemps, autour de quelques points eloignes de notre
sol, Metz, Strasbourg, Paris, puis autour de Paris seulement et sur la
Loire. II ne s'agissait plus, pour nous, que de veiller aux ineidents que
pouvaient amener les Operations secondaires se poursuivant dans notre
voisinage, surtout en Alsace, ä l'occasion du siege de Strasbourg, puis
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de celui de Beifort, par des corps composes en bonne partie de troupes
de l'Allemagne du Sud.

A cette täche, dans laquelle rentrait naturellement la police des
ressortissants plus ou moins belligerants tentant de trajeter par le territoire

bälois, purent suffire d'abord, avec l'appui toujours pret du con-
tingentMocal, le bataillon de carabiniers Paschoud, ä Bäle, des le 26
aoüt, releve par le bataillon de carabiniers Mechel le 30 septembre;
puis dans les districts du Jura bernois avec un detachement parfois ä Bäle,
les brigades nos 9, 8, 7, de la IIP division, se relevant successivement
apres un service d'environ deux mois, ainsi qu'une compagnie de
dragons attachee exceptionnellement ä chaeune d'elles. Les autres portions
de l'armee federale, elite et reserve, restaient d'ailleurs de piquet,
pretes ä rejoindre, sur avis telegraphique, leurs places de rassemblement

et les troupes en ligne. Ces cinq mises sur pied restreintes et suc-
cessives menerent jusqu'ä la troisieme phase. »

Celle-ci s'ouvrit vers la mi-janvier 1871; eile comprit la mise sur
pied par levees successives tres rapprochees, de presque toute la IIP
division, et des IV et V0 divisions, renforeees de contingents locaux
et de reserves, et eile se termina par l'internement en Suisse de l'armee
francaise de l'Est. C'est surtout cette importante periode des evenements
que le present rapport a en vue.

Enfin, une quatrieme phase fut marquee par quelques mises sur
pied locales et successives pour la garde des internes ä demeure et de
la frontiere contre la peste bovine.

Au commencement dejanvier 1871, l'orage s'approcha de nouveau
de notre frontiere dans les circonstances generales suivantes:

Les armees allemandes assiegeaient ou plutöt bloquaient Paris depuis
pres de quatre mois. Tout en gardant leur quartier-general ä Versailles,
elles avaient pu etendre leur champ d'aetion par des succes repetes sur
les divers corps frangais improvises pour secourir leur capitale. Elles
tenaient ä la fois la Loire ä Orleans, en poussant de lä des expeditions
dans la Touraine et dans le Nivernais; ä l'Ouest, les environs du Mans
et la Seine-införieure ä Rouen; au Nord, la Somme ä Amiens.

D'autre part,-maitresses de Metz, de Strasbourg, de Phalsbourg, de
Nancy el d'autres points marquants de la region de l'Est, protegees, au
Sud, par quelques positions en Bourgogne, Dijon entr'autres, leurs
Communications avec l'Allemagne, oü se trouvaient plus de 300,000 prisonniers

frangais, etaient assurees par plusieurs lignes regulieres d'etapes,
constamment couvertes de convois de toutes sortes.

II manquait cependant ä ce reseau de Communications la grande et
importante place de Beifort, toujours aux mains des Frangais sous un
vaillant chef, le colonel Denfert. Aussi les Allemands allaient-ils en ac-
tiver le siege, commence dejä en novembre. Le general Werder, qui en
ötait Charge avec le 14e corps allemand, regut des renforts ä cet effet,
qui porterent son effectif k quatre divisions, formant un total d'environ
60 bataillons et 35 escadrons, avec un parc de siege, soit pres de 50,000
hommes.

De leur cöte, les Frangais sentaient l'importance de ce dernier boule-
vard de leur frontiere ouverte de l'Est, et, toujours malheureux dans
leurs entreprises directes contre les masses ennemies, ils resolurent un
effort decisif sur la direction de Beifort, dans le double but d'en faire
lever le siege et d'agir, de lä, sur les Communications des armees
allemandes avaneees au centre de la France.

Le grand camp retranche de Lyon, oü depuis plusieurs mois des forces

nouvelles se concentraient et s'organisaient; la pleine possession de
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la place de Besangon, avec son chemin de fer direct sur Lyon, et de la
zone de Beaune, assurant, contre la faible garnison allemande de Dijon,
des Communications ferrees continues par Chagny entre cette portion
de la Bourgogne et la region de Bourges, oü se reformaient les corps
recemment battus de l'armee de la Loire, pouvaient, en effet, faciliter la
reunion prompte et secrete de fortes masses aux environs de Besangon,
pour marcher ensuite sur Belfort ou au-delä.

C'est ce qui semble avoir ete resolu vers le milieu de decembre 1870
par le gouvernement de Bordeaux, apres maints pourparlers et tiraille-
ments, et entrepris quelques jours plus tard. L'execution fut conliee au
general Bourbaki, commandant de l'ex-garde imperiale, et, depuis sa
sortie romanesque de Metz, chef du 18e corps, puis de la lro armee de
la Loire. Elle commenca le 20 decembre. Des ce jour, on embarqua en
chemin de fer, ä Bourges, Vierzon et environs, trois corps d'armee,
d'abord les 18e (Billot) et 20e (Clinchant), puis le 15° (Martineau) ä
destination de Besangon. Ils rallierent en route le 24c corps (Bressolles) et la
division Creiner, qui operaient dejä en Bourgogne, de concert avec
Garibaldi, et qui avaient repris Dijon le 28 decembre; ils rallierent aussi
la division combinee Pallu de la Barrere. Cela faisait un total d'environ
130,000 hommes et 400 bouches ä feu, qui dut se concentrer aux environs

de Besangon et plus au nord vers Clerval.
Cette vaste combinaison, difficile d'execution en tout etat de cause

devant un adversaire serieux, le fut rendue plus encore par de nombreux
contre-temps, entr'autres par la lenteur des transports en chemins de
fer, par le peu de cohesion des corps de troupes trop novices et par
l'extreme rigueur de l'hiver en cours.

Le 5 janvier seulement, les corps purent prendre position sur le
terrain et commencer reellement leur campagne. A ce moment, et sans
avoir encore rien produit de decisif l'operation etait dejä eventee; les
Prussiens etaient en pleine activite pour y parer.

Le general Werder rassembla, le 7 janvier, ä Vesoul, ses forces avan-
cees, puis le tout en avant de Beifort, vers Montbeliard et sur la Lisaine.
Lä il se crea une ligne de retranchements, la gauche en arriere du
Doubs vers Abbevilliers, appuyee ainsi ä la frontiere suisse dont la
neutralite bien assuree lui fut d'un precieux secours ; le centre ä Montbeliard,

dont le chäteau et sa colline formaient un point favorable de
commandement ; la droite entre Hericourt et Chagey. II continua aussi ä

pousser hardiment le siege de Beifort par une division pouvant, ä la
rigueur, fournir une reserve aux trois autres. Puis des renforts demandes
par lui ä Versailles arrivaient en häte, ä savoir toute une nouvelle armee
dite du Sud, sous le general Manteuffel, composee du 2° corps, detache
de rinvestissement de Paris, et du 7e corps venant de la region de la
Meuse; eile serait completee par le 14° corps. Le 10 janvier, l'avant-
garde de Manteuffel atteignait Chätillon-sur-Seine et Montbard, et pour-
suivait sa route droit ä l'Est entre Langres et Dijon, sur Gray, Döle,
Salins et Pontarlier, tandis que Bourbaki, venant-de deloger l'ennemi de
Villersexel, se portait sur Montbeliard contre Werder.

A cette date aussi, la recrudescence d'activite dont les departements
frangais de l'Est et les environs de Beifort etaient le theätre, commenga
ä etre pleinement connue du public s'interessant ä la Situation des parties

belligerantes. Les diverses autorites suisses s'en preoccuperent,
sans toutefois en mesurer dejä toutes les consequences possibles. Le
commandant de la IIP division (colonel Aubert), allant inspecter la
8e brigade avant son releve par la T, fut autorise, dans les premiers
jours de janvier, ä maintenir en ligne la 8e conjointement avec la 7e, puis
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ä se renforcer, en cas de necessite, des bataillons jurassiens 67 et 69 de
la 11° division et du demi-bataillon soleurois 79. Le 14 janvier, la 8°
brigade ayant ete licenciee, eile fut remplacee, dans la IIP division
provisoirement, par la 13° brigade (col. Pfyffer) avec la 5° brigade d'artillerie,
toutes deux de la V° division (col. Meyer). Quelques jours plus tard le
reste de la Ve division fut mis sur pied par le Departement militaire
föderal, ainsi que les batteries vaudoises nos 9 et 23, la compagnie vaudoise
de sapeurs n° 1 et le bataillon vaudois de carabiniers n° 5, comptant
dans la IIP division.

Lefcommandement en chef de toutes ces troupes fut repris, le 18
janvier, par M. le general Herzog, qui fixa de nouveau son quartier-general
ä Bäle, des le 20 janvier, avec un etat-major reduit. II mobilisa aussitöt
les troupes des IIP et V° divisions levees, mais encore dans leurs Cantons

respectifs, attendant les ordres ulterieurs, et il fit lever l'elite de la
IVe division (col. Bontems) avec deux batteries de montagne nos 26,
Grisons, et 27, Valais.

L'appel des troupes vaudoises entrant dans cette levee generale eut
lieu comme suit:

19 janvier, batteries nos 9 et 23 et sapeurs n° 1, IIP division, diriges
le 21 sur Bäle;

24 janvier, batterie n° 22, IVe division, dirigee le 26 sur Chavornay e*
la Chaux-de-Fonds;

24 janvier, bataillon de carabiniers n° 5, IIP division, dirige le 28 sur
Bienne et Tavannes;

25 janvier, bataillon n° 26, IV division, dirige le'26 sur la Chaux-de-
Fonds ;

25 janvier, compagnie de paron°40, IIP division, dirigee le 26 sur
Berne.

Ces mises surfpied repetees, d'autres encore dont il etait eventuelle-
ment et officieusement question, emurent l'opinion publique et eurent
pour effet de faire vouer plus d'attention encore par le Conseil d'Etat aux
evenements du Jura frangais. II prescrivit aux autorites vaudoises de la
frontiere de'se renseigner de leur mieux et de faire promptement rapport

sur tous les incidents de nature ä interesser le maintien de la
neutralite. On savait, des le 22 janvier, que l'armee de Bourbaki avait deci-
dement echoue dans plusieurs attaques, du 14 au 18, contre les lignes
allemandes de la Lisaine et qu'elle etait en retraite, traquee non-seulement

sur ses talons mais aussi en flanc, des Döle et Salins, par les troupes

de Manteuffel, ce qui devait l'acculer ä notre frontiere, en tout ou
en partie, et donner au moins aux fuyards et debandes la tentation de
la franchir. Ceux-ci, d'apres une repartition eventuelle du Conseil föderal
en date du 26 janvier, pour 10,400 hommes, devaient etre repartis dans
14 places ou casernes, dont 400 ä Biere.

Le 28 janvier, les nouvelles devinrent plus precises et non moins graves.

On apprit que le general Bourbaki s'etait brüle la cervelle et que
son armee, en pleine debandade, gagnait les environs de Pontarlier
avec l'intention probable soit de s'echapper par Mouthe et le departement

de l'Ain, soit, si cette direction lui etait dejä barree par l'ennemi,
comme le bruit en courait, de se rejeter en Suisse.

Les autorites vaudoises redoublerent de vigilance, comme on peut le
voir dans le registre des depeches telegraphiques annexe au present
rapport.

Voici quelques-uns des telegrammes expedies ä ce moment:
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28 janvier, midi.
Au colonel Bontems, Chaux-de-Fonds, et au Departement militaire föderal,

ä Berne.
Prefet de Ste-Croix nous avise qu'une quantitö assez considerable de troupes

de l'armee Bourbaki est arrivee hier ä Pontarlier.
Bornand.

28 janvier, 4 heures 15 minutes du soir.
Au prefet, Sentier.

Faites surveiller frontiere et cöte des Rousses. Avisez les contingents de
La Vallee de se tenir prets ä tout evenement.

Chef du Departement militaire,
Bornand.

Meme date.
Au poste de gendarmerie, St-Cergues.

Surveillez ä la frontiere les mouvements de troupes. Le poste sera
renforce ; telegraphiez ce qui se passe.

Chef du Departement militaire,
Bornand.

Meme date.
Au poste d" gendarmerie, Vallorbes.

Surveillez la frontiere et, cas echeant, desarmez fugitifs.
Chef du Departement militaire,

Bornand.
Möme date.

Prefet, Orbe.
Faites surveiller passage Jougne pour le cas oü fugitifs s'y presenteraient.

Renforcez le poste et telegraphiez-nous ce qui se passe.
Bornand, chef d,u Departement militaire.

Meme date.
Prefet, Nyon.

Faites surveiller la frontiere du cöte des Rousses. Renforcez le poste de
St-Cergues et prevenez le contingent de St-Cergues de se tenir pret. On
vous enverra des cartouches. §

Chef du Departement militaire,
Bornand.

Dans l'apres-midi du 28, on eut la certitude que de fortes cohues de
troupes francaises se massaient aux environs et au sud de Pontarlier.
Comme il n'y avait pas encore dans le canton de Vaud de troupes
föderales, occupees alors, il est vrai, ä s'en approcher en toute häte de la
zone eloignee de Delemont et Porrentruy, soit par chemins ferres ä une
seule voie, soit par les routes neigeuses des montagnes neuchäteloises,
le Conseil d'Etat, craignant que notre frontiere occidentale ne se trouvät
degarnie ä un moment si critique, crut devoir ordonner, le. 28 au soir,
la mise sur pied immediate des contingents locaux de la frontiere du
Jura, infanterie d'elite, de reserve föderale et cantonale et carabiniers de
reserve federale, ä savoir :

1° Les milices de Sainte-Croix, de l'Auberson et eventuellement de
Bullet, sous les ordres du commandant Jaccard, Louis, pour veiller ä la
route de Ste-Croix ä Pontarlier.

2» Les milices de Vallorbes, Ballaigues et Lignerolles, sous le commandant

Oguey, pour veiller aux routes de Ballaigues et de Vallorbes sur
Jougne.

3U La compagnie n° 4, capitaine Muret, du bataillon n"50, pour veiller
au passage de St-Cergues sur les Rousses et la Faucille, aux ordres du
capitaine de la compagnie, et eventuellement du commandant Bugnon,
en cas d'augmentation d'effectif.

4° Les postes de gendarmerie de ces points de la frontiere furent
aussi renforces chacun de quelques hommes, celui de St-Cergues porte
ä 12 hommes, dont 7 ä la Cure.
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La mise sur pied de ces contingents s'effectua, selon les ordres, le
dimanche 29 janvier, ä midi. Aussitöt apres leur Organisation, ils prirent
position sur la frontiere, qui se trouva garnie d'un premier cordon de
sürete, des le 29 au soir, en face des villages frangais des Fourgs sur la
route de l'Auberson ä Pontarlier, de Jougne en avant de Ballaigues-
Vallorbes, et des Rousses en avant de St-Cergues ; des le 31 au soir, il
s'etablit aussi ä la Vallee du lac de Joux par les soins du prefet.

Quelques details de plus sur l'appel et sur le service de chacun de
ces quatre groupes de contigents vaudois ne seront pas deplaces.

1. A Ste-Croix, la garde de frontiere fut promptement organisee par
les soins du commandant L. Jaccard et du major-instructeur Jaquet,
qui se trouvait sur les lieux pour des conförences aux officiers et sous-
officiers, comme il_s'en fait chaque hiver. Cette fois les conförences
avaient eu pour objet le service de campagne et de sürete d'apres les
nouveaux reglements. La pratique suivit immediatement la theorie. Au
sortir de la seance du samedi 28, on apprit la mise sur pied. Les
contingents partirent pour leurs postes ä 2 heures apres-midi le 29.

L'effectif devant monter ä environ 300 hommes, une moitie, le
contingent de l'Auberson, forma les avant-postes; l'autre moitie resta en
reserve ä Ste-Croix avec poste de police ä l'hötel du Jura; chaque jour
cette röserve fut röunie dans l'eglise de Ste-Croix pour y recevoir les
ordres et des legons de theorie; la nuit eile envoya des rondes et des
patrouilles.

Quant aux avant-postes, il fournirent six grand'-gardes: ä la Vra-
connaz, aux Rochettes, au Chalet-des-Pres, ä la fruitiere de Vers-chez
les-Jaques, ä la Limasse et ä la Gittaz-dessus. Une sentinelle double
marqua la frontiere de la Grande-Borne; ony arborale drapeau federal
de la maison des peages.

Dejä le soir du 29, il arriva trois militaires frangais, suivis, le lendemain

et le surlendemain, d'une dizaine d'autres, soit deserteurs, soit
egares. Ils furent desarmes et remis au poste de police. Le 31, une re-' connaissance frangaise, commandee par un lieutenant-colonel, s'avanga
jusqu'ä la Grande-Borne, oü eile s'enquit de la frontiere et des routes
du voisinage sur Mouthe. Regue avec tact et fermete par le major
Jaquet, cette reconnaissance respecta scrupuleusement le sol suisse et
repartit dans la direciton des Fourgs. Sur cela, le prefet et le commandant

Jaccard deleguerent dans ce village quelques personnes civiles de
confiance et aptes ä les renseigner. Elles rapporterent qu'il se trouvait
de 3 ä 4 mille hoeames aux Fourgs s'augmentant ä chaque instant,
extenues, demoralises et parlant hautement de se refugier en Suisse.
Le departement militaire vaudois fut aussitöt avise; les avant-postes
furent renforces par le contingent de Bullet et le commandant Jaccard
s'y transporta pour la nuit du 31 au 1er, laissant le commandement de
la reserve au"major Jaquet.

II y eut alors quelque anxiete dans la population, car les ordres
connus etaient de resister ä tout passage de corps de troupes armees et
l'on apprenait que celles des Fourgs continuaient ä s'augmenter.

De son cöte, le departement militaire vaudois, qui avait tenu le grand
etat-major, le colonel Bontems et le departement militaire federal au
courant de ce qui se passait, et qui savait que les troupes du Val-de-
Travers, 13e brigade (Rilliet), ne tarderaient pas ä detacher des forces
sur Ste-Croix, recommandait de tenir ferme tout en se repliant, s'il le
fallait, sur les Etroits et Ste-Croix, lentement, prudemment, en parle-
mentant pour gagner du temps et en appelant le landsturm. II avait aussi
avise le prefet de depecher un expres dans le Val-de-Travers, en cas de
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besoin. Cela ne fut pas necessaire. Le 31, ä 8 heures du soir, arriva.
par la Cöte-aux-Fees, ä Ste-Croix, le bataillon lucernois n° 66
(commandant Hauser) de la 13* brigade. Refusantses billets de logement, il
se cantonna dans l'eglise pour etre plus vite sous les armes. Quoiqu'il
n'eüt pas d'ordres pour aller plus loin, il pouvait toujours servir d'utile
reserve ä nos avant-postes en attendant de les relever.

2. A Vallorbes-Ballaigues, le contingent mis sur pied se trouva aussi
reuni ä l'heure fixee, c'est-ä-dire le 29, ä midi, montant ä 110-115
hommes. Le commandant Oguey l'organisa aussitöt en compagnie aux
ordres du capitaine Martin et le repartit en quatre postes, dont un de
police h Vallorbes et trois ä l'extreme frontiere : 1° Vers-chez-Tonny,
sur Pancienne route de Jougne; 2° Vers-chez-Guillemin, sur la nouvelle

route, poste principal; 3" ä la Frasse, plus ä gauche. Un autre
poste, provisoire, comme but de patrouilles, fut fixe ä la Thiole, sur le
sentier de Lignerolles aux Bourgs, au milieu d'epaisses neiges rendant
ce passage inaccessible ä des corps de troupes. Ces postes furent
munis ä temps de cartouches, de capotes, couvertures, etc. Des emis-
saires civils furent envoyes aux renseignements sur France; ils ne rap-
porterent rien de precis nide marquant sur des concentrations ä notre
frontiere. Le 30, il arriva une ambulance, celle du ^quartier-general du
24" corps d'armee, comptant 33 hommes, dont un officier, 16 chevaux
ou mulets et 6 voitures. Elle demanda le passage sur Gex, ce qui lui
fut aecorde comme corps neutre, apres qu'on en eüt rejete les provisions

de viande fraiche, vu l'ordonnance ä l'egard de la peste bovine.
Depourvue d'argent, cette ambulance fut mise en subsistance ä
Vallorbes et expediee, le 31, par chemin de fer, contre bons de vivres et de
transports. Le31 au soir, les avant-postes furent releves par les troupes
föderales (bataillon 70), et les hommes du contingent immediatement
soldes et licencies.

3. Dans la Vallöe du Lac-de-Joux, le contingent fut mis de piquet le
28. Douze militaires frangais arriverent le dimanche 29 janvier au Lieu
et au Sentier par le Risoux, ä travers un metre et plus de neige. Quoique
les renseignements vagues qu'ils fournirent ne faisaient pas prevoir ce
qui survint, le prefet, usant des pouvoirs qui lui avaient ete conferes,
donna immediatement un ordre ecrit au major Massy pour etablir des
postes dans ces deux localites. Cet officier s'occupa aussitöt de sa mission

; il se rendit le meme soir au Lieu. en compagnie de l'aide-major
Piguet, qu'il chargea du commandement du service de sürete dans ce
village.

Le 30 et le 31, quelques militaires frangais arriverent encore par les
chemins du Risoux. Ues emissaires furent envoyes du cöte de Mouthe
jusqu'au hameau de Gravier; mais ils n'apprirent rien de positif. Les
gendarmes et les miliciens locaux en avant-postes aux Charbonnieres
et au Lieu firent neanmoins bonne garde en attendant farrivee des
troupes föderales qui etaient annoneees, et qui en effet apparurent
(bataillon 45), debouchant de Vallorbe le 31 au soir. sans qu'il se füt jus-
qu'alors rien passe de marquant.

4. A St-Cergues, le poste de gendarmerie fut renforce, le 28 janvier
au soir, de sept hommes par les soins du prefet de Nyon. Ce fonctionnaire

avisa en meme temps le commis d'exercice de St-Cergues d'avoir
son contingent pret en cas de besoin au premier appel. Les uns et les
autres devaient aussi redoubler de vigilance contre la peste bovine.

Le 29 apres-midi, la compagnie n° 4 du bataillon 50 prit position ä
St-Cergues. Le capitaine Muret envoya aussitöt des patrouilles vers la
frontiere pour y renforcer momentanement le poste de gendarmerie de
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la Cure, et il s'y rendit lui-meme. Cet officier et le chef du poste tinrent,
par telegrammes, le Departement au courant de leurs reconnaissances.

A part un assez grand nombre de fugitifs civils avec chars et bagages,
et avec du betail, qui fut refoule ä cause des mesures contre la peste
bovine, il n'y eut rien de particulier sur ce point de la frontiere jusqu'ä
farrivee des troupes föderales (bataillon 46), qui prirent le service le 31

apres-midi ä St-Cergues, et le 1er fevrier ä la Cure.
Du reste cette region elevee etait bien gardee par les neiges, de plus

d'un metre de hauteur, de teile sorte que nos patrouilles ne pouvaient
circuler sur la grande route qu'homme par homme.

Teiles furent les principales precautions que le Conseil d'Etat crut
devoir prendre. Elles se completerent de quelques autres döcisions que
nous ne pouvons mieux resumer qu'en donnant ici leur texte meme,
d'apres les protocoles du Conseil d'Etat :

29 janvier Comme il est possible qu'il arrive inopinement par Jougne,
le Brassus ou St-Cergues, de forts detachements de l'armee frangaise en
retraite, auxquels il faudrait fournir immediatement des vivres, donl les
localites frontiöres pourraient etre depourvues, surtout si elles sonl dejä
occupees par nos troupes, un membre propose qu'on s'enquiere aupres de
grands fournisseursue pain et de vin, de Lausanne ou des villes voisines,
de Ja possibilite de diriger promptement vers les lieux susindiquös quelques
milliers de ration de pain et de vin. — Le Conseil adopte en ce qui
concerne le pain et decide de faire appeler M. P. Ogay, directeur de la bou-
langerie du Tunnel.

l«r fevrier. Diverses depeches du sous-prefet de Ste-Croix et du
commandant Jaccard, Charge du commandement des contingents de l'Auberson
et Ste-Croix, mis sur pied dimanche 29 janvier, annoncent que 2 ä 3,000
Frangais sont au village des Fourgs, soit pour se ravitailler, soit qu'ils y
aient ete accules par les Allemands.

D'un moment ä l'autre ces troupes peuvent franchir la frontiöre. Jusqu'ä
hier soir, huit heures (moment de farrivee ä Ste-Croix du bataillon no 66
(Lucerne), les hommes du contingent elaient seuls. Aussi le departement
a-t-il approuve la mise sur pied du contingent de» Bullet, ordonnee par le
sous-prefet, et il a, en möme temps, prescrit une levee en masse en cas de
besoin.

Le departement a aussi donne les directions militaires pour le cas oü les
Frangais franchiraient la frontiere (gagner du temps en parlementant, tout
en tenant ferme).

II peut resulter des evenements une accumulation assez forte de population

dans cette contree, qui n'a pas des approvisionnements bien
considörables. Aussi le soussigne a-t-il pris sur lui de donner l'ordre au prefet
d'Yverdon de faire fabriquer mille miches de pain et ä celui de Ste-Croix
d'en faire fabriquer autant qu'il pourra.

En presence de ces evenements le soussigne estime que sa presence
peut etre utile ä Ste-Croix, afin que l'autorite civile soit represenlee et afin
d'aviser suivant les circonstances.

II a l'honneur de demander au Conseil l'approbation des mesures qu'il a
prises et l'autorisation de faire les acquisitions et requisitions necessaires.

(Signe) BORNAND, conseiller d'Etat.
Le Conseil d'Ktat adopte et renvoie au departement militaire.

1(2/71. (Signe) BONJOUR.
President du Conseil d'Etat.

Ces premieres dispositions du Conseil d'Etat et des prefets de la frontiere

permettaient au moins de n'etre pas pris eompletement au
döpourvu par les evenements. Elles etaient-eependant loin de suffire aux
exigences en perspective, surtout si le bruit de fortes agglomerations
de troupes frangaises sur toute notre frontiere venait ä se confirmer.

Aussi le Conseil d'Etat s'empressa, comme il a ete dit ci-dessus,
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d'aviser les diverses autorites föderales, civiles et militaires, de ce qui
se passait, en appelant plus specialement leur attention sur le passage
de Ste-Croix, le plus menace et le plus ä portee des troupes föderales.

Le Conseil d'Etat ne tarda pas ä avoir la satisfaction de constater que
les mesures qu'il avait prescrites rentraient eompletement dans les vues
de l'autorite militaire superieure. Elles furent comme le prelude du
mouvement gönöral ä gauche opere par toute l'armee federale sur
l'ordre du commandant en chef. Ce mouvement, rapidement com-
binö et executö au prix de grandes fatigues admirablement supportees
par les troupes, amenait la IIP division vers Porrentruy, Courgenay et
plus au sud, jusqu'ä la Chaux-de-Fonds; la IVe division ä la gauche de
la IIP, de la Chaux-de-Fonds aux Verrieres et dans le Val-de-Travers;
la V" division, de l'extreme droite, en reserve d'abord derriere les deux
autres divisions vers Bienne et Neuchätel, puis ä la gauche dans le
canton de Vaud.

Ce mouvement ä gauche se complötait par :

1° Le detachement sur Ste-Croix du bataillon lucernois n° 66
(commandant Hauser), IVT division, 13" brigade, des le Val-de-Travers.

2° La mise sur pied d'une nouvelle brigade, la 8e combinee, colonel
Grand, bataillons vaudois numeros 45, 46, 70, ordonnee le 29 par ordre
du Conseil federal ä la demande du commandant en chef, pour veiller
aux passages du Jura entre Ste-Croix et Geneve.

3° La mise sur pied d'une demi-brigade de troupes genevoises aux
ordres du lieut-col. lionnard, ä Geneve, pour veiller ä cette portion de
l'extreme frontiere.

En outre, quelques contingents locaux de Neuchätel furent affectes,
dans ce Canton, ä seconder la IV° division.

Ainsi le 31 janvier au soir, un nouveau cordon de troupes föderales
etait forme sur tout le Jura vaudois, en reserve ou en remplacement
de nos contingents locaux.

A Ste-Croix, comme on l'a dit plus haut, ce fut le bataillon 66, arrive
dans la soiree.

A la gauche du 66e la 8° brigade combinee, ä savoir :

Le quartier-general, d'abord designe ä Romainmötier, s'etablit des le
31 apres-midi ä Vallorbe ; le bataillon n° 70, reuni ä Yverdon puis ä
Orbe le 30, moitie ä riallaigue et Lignerolles, moitie ä Vallorbe; le
bataillon n° 45, reuni ä Lausanne le 30, dans la vallee du Lac-de-Joux,
du Brassus au Pont; le bataillon n° 46, reuni ä Morges le 30, ä Trelex,
Saint-Cergues, Genollier, Gingins, Crassier, La Rippe.

Les contingents locaux de Vallorbe et la compagnie de St-Cergues
purent etre relevös le 31 apres-midi; ceux de la Vallee et de Ste-Croix
Bullet le lei fevrier, les autres le lendemain et le surlendemain.

Dans les entrefaites, les nouvelles de la frontiere continuaient ä etre
critiques. Des masses frangaises dösordonnees, extenuees, s'amonce-
laient, serrees de pres par les Prussiens contre lesquels elles ne se de-
fendaient presque plus. De notre sol on entendaitlacannonade des forts
de Joux et de Larmont, qui röussit ä arreter un moment la poursuite.

A la rumeur rassurante d'un armistice general, ensuite du denoue-
ment du siege de Paris, qui s'etait promptement repandue le 29 et le
30, avait succede l'information seule exaete que l'armistice ne s'ötendait
pas ä la zone de l'armee de l'Est.

Les debris demoralises des corps frangais, qui döjä ne croyaient plus
ä la lutte, ne pouvaient la reprendre que dans des conditions fatales.
Alors l'idee de se refugier en Suisse, qui existait parmi eux depuis
quelque temps ä l'etat de projet vague ou de ressource extreme, devint
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gönörale et positive. Au plus quelques-uns esperaient-ils encore re-
gagner la vallee du Rhone par Mouthe et le Pays-de-Gex.

De son cötö, le Conseil federal, des qu'il fut certain de la conclusion
de l'armistice, soit le 29 janvier, communiqua immediatement cette
nouvelle ä M. le gönöral Herzog, en l'invitant ä s'informer aupres des
commandants belligerants les plus rapproches de notre frontiere si cet
armistice avait ete officiellement annonce aussi bien par les Allemands
que par les Frangais, et ä declarer que dans ce cas la Suisse ne per-
mettrait plus l'entree de corps de troupes entiers sur son territoire.
« Nous estimions, ajoute le recent message du Conseil federal sur ces
evenements, qu'il ötait d'autant plus desirable que le commandant
en chef se mit en rapport avec les deux armees aux prises pres de notre
frontiere, que la rarete des nouvelles que nous recevions sur ce qui se
passait en dehors de notre territoire nous faisait penser que le quartier-
gönöral n'ötait pas non plus suffisamment renseigne. »

A cette occasion, l'etat-major frangais, qui depuis plusieurs jours
faisait nögocier, soit directement, soit par l'intermediaire des reprösen-
tants frangais en Suisse, l'övacuation de ses ambulances en neutralitö
par notre sol, conclut avec le grand ötat-major suisse une premiere
Convention dont le gouvernement vaudois fut informe par la lettre
suivante :

Neuchälel, quarlier-general, lc 51 janvier 1871.

Le commandant en chef au gouvernement du canton de Vaud.
Tit!

II rösulte d'un arrangement conclu hier entre S. E. le general Clinchant,
commandant les forces frangaises ä la frontiere et un officier de mon-ötat-
major, porteur de mes pouvoirs,

10 Qu'aucune troupe ni aucun militaire, qu'ils soient armes ou non, ne
pourront penetrer sur territoire suisse et que, s'ils tentent de le faire, ils
seront arretös ä la frontiöre par les troupes qui la gardent et reconduits aux
postes frangais;

2o Que les blesses et les malades non atteints de maladies contagieuses
seront regus ä penetrer sur territoire suisse, mais par le point des Verrieres
seulement.

11 me parait important de vous communiquer, Tit, ces dispositions, afin
que, pour ce qui concerne le canton de Vaud, vous veuillez bien concourir
ä leur Observation et ä leur exöcution, s'il y a lieu. II sera important (et la
police cantonale peut mieux que la troupe y pourvoir) de veiller ä ce que
des militaires momentanement vetus en bourgeois ne fassent pas infraction
aux arrangements convenus entre le general frangais et moi.

Veuillez agreer, Tit., l'assurance de ma haute consideration.
Le commandant en chef de l'armee federale,

Hans HERZOG.

Les circonstances s'ötant aggravees comme il a ete dit ci-dessus et
M. le gönerai Herzog ötant heureusement accouru aux Verrieres, une
seconde Convention, cette fois d'internement de toute l'armee de l'Est,
fut conclue comme suit:

Entre M. le gönöral Herzog, general en chef de l'armee de la Confederation
suisse, et M. le general Clinchant, general en chef de la premiöre

armee frangaise, il a etö fait les Conventions suivantes:
lo L'armöe frangaise demandant ä passer sur le territoire suisse, deposera

ses armes, öquipements et munitions, en y pönelrant;
2o Ces armes, öquipements et munitions seront restitues ä la France apres

la paix et apres le röglement definitif des depenses occasionnees ä la Suisse
par le sejour des troupes frangaises;

3o II en sera de meme pour le materiel d'artillerie et ses munitions;
4» Les chevaux, armes et effets des officiers seront laisses ä leur disposition

;
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5» Des dispositions ultörieures seront prises ä l'ögard des chevaux de
troupe;

60 Les voitures de vivres et de bagages, aprös avoir depose leur contenu,
retourneront immediatement en France avec leurs conducteurs et leurs
chevaux;

7o Les voitures du tresor et des postes seront remises avec tout leur contenu

ä la Confederation helvetique, qui en tiendra compte lors du röglement
des depenses;

8u L'exöcution de ces dispositions aura lieu en presence d'officiers frangais

et suisses designes ä cet effet;
9o La Confederalion se reserve la designation des lieux d'internement pour

les officiers et pour la troupe;
10° II appartient au Conseil federal d'indiquer les prescriplions de dötail

destinees ä complöter la prösente Convention.
Fait en triple expedition aux Verrieres, le ler fevrier 1871.

CLINCHANT. — Hans HERZOG, general.
Le commandant en chef frangais annonga cet arrangement ä ses troupes,

qui en avaient döjä la rumeur ou le pressentiment depuis la veille,
par la proclamation ci-dessous :

Soldats de l'armee de l'Est,
II y a peu d'heures encore j'avais l'espoir, j'avais möme la certitude de

vous conserver ä la defense nationale. Notre passage jusqu'ä Lyon etait
assure ä travers les montagnes du Jura.

Une fatale erreur nous a fait une Situation dont je ne veux pas vous laisser

ignorer la gravite. Tandis que notre croyance en l'armistice qui nous
avait ötö notifie et confirme ä plusieurs reprises par notre gouvernement
nous commandait l'immobilite, les colonnes ennemies continuaient leur
marche, s'emparaient de defiles dejä entre nos mains et coupaient ainsi nos
lignes de retraite.

liest trop tard aujourd'hui pour aecomplir l'ceuvre interrompue, nous
sommes entoures par des forces supörieures, mais je ne veux livrer ä la
Prusse ni un homme, ni un canon. Nous irons demander ä la neutralite
suisse l'abri de son pavillon; mais je compte, dans cette retraite vers la
frontiere, sur un effort supröme de votre part. Defendons pied ä pied les
derniers öchelons de nos montagnes, protögeons les döfilös de notre artillerie

et ne nous retirons sur un sol hospitalier qu'aprös avoir sauve notre
matöriel, nos munitions et nos convois.

Soldats, je compte sur votre önergie et sur votre tenacitö. II faut que la
patrie sache bien que nous avons tous fait notre devoir jusqu'au bout, et
que nous ne deposons les armes que devant la fatalitö.

Pontarlier, 31 janvier.
(Signö) CLINCHANT.

M. le general Herzog s'empressa aussi de transmettre cette Convention

aux divisionnaires sous ses ordres et aux autorites civiles
supörieures. Malheureusement, par suite d'un service telegraphique defec-
tueux ou par quelque autre cause, bon nombre d'officiers superieurs et
d'autoritös que cela concernait au premier chef ne regurent que tardi-
vement ou pas du tout cet important document; ainsi M. le commandant

de la Ve division et le commandant de la 8° brigade. II en rösulta
que les prescriptions antörieures, portant de repousser ou de desarmer
tous les belligerants, continuerent ä etre mises en vigueur sur divers
points de la frontiere contre maints militaires frangais qui se croyaient
au bönefice de la susdite capitulation. En ce qui le concerne, ce n'est
que par la presse que le Conseil d'Etat a eu connaissance de cette
piece.

Son elaboration, il est vrai, ne pröcöda que de quelques instants l'entree

de l'armee frangaise, qui s'effectua d'abord par les Verrieres, des le
grand matin du 1er fevrier, puis, dans la meme journöe et continuelie-
ment, par Ste-Croix, par Ballaigues et par les divers passages de la
Vallee du lac de Joux.
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D'aprös les rapports officiels qui nous ont ötö fournis, voici comment
les evenements se seraient developpös sur ces divers points :

1. Aux Verrieres le passage s'effectua sous le contröle immödiat du
grand etat-major suisse, dont les bureaux etaient üistalles ä Neuchätel.
Deux rapports officiels imprimes, un du commandant en chef et un du
chef d'etat-major general, en ont rendu compte avec plus ou moins de
details. Nous en extrairons les indications suivantes :

« Le lieutenant-colonel fedöral Siber accompagna sur le territoire
frangais le colonel Chevals, portant au general Clinchant les Conventions,
en triple expedition, pour y faire apposer sa signature. Le commandant
de l'armee frangaise se tenait avec son ötat-major ä l'extreme frontiere;
aussitöt le traite signö, il la franchit, suivi de son armöe, dont les
voitures des postes et de tresor, ainsi que diverses caleches appartenant
aux generaux et ä l'intendance, avaient ouvert la marche ä 5 heures du
matin döjä, par une obscurite profonde.

Le dösarmement des soldats frangais commenga immediatement. Ce
fut pres de Meudon, ä l'extreme frontiere, qu'on leur fit deposer, outre
les armes ä feu et les sabres, les pieces d'öquipement contenant la
munition de poche, — travail assez penible, lä surtout oü il s'agissait du
dösarmement de corps entiers d'infanterie.

La marche fut ouverte principalement par des pieces d'artillerie des
caissons et d'autres voitures de guerre, entremelös de troupes des
diverses armes affublees des costumes les plus etranges et se trouvant
pour la plupart dans un etat des plus pitoyables. En souliers dechires,
ou chausssös de sabots, voire meme seulement de guenilles dont ils
s'ötaient enveloppes les pieds, ces pauvres soldats se trainaient peniblement
ä travers une neige profonde.

Les chevaux, roidis par le froid glacial d'une nuit passöe au clair de
la lune, depuis longtemps sans nourriture et sans ferrage ä glace, ne
pouvaient presque plus se tenir et avaient la plus grande peine ä tralner
les voitures, malgre les coups de bäton que leur appliquaient les soldats
du train, qui souvent marchaient ä leurs cötös, ou qui, restes ä cheval,
s'ötaient enveloppös, pour se garantir du froid, de plusieurs couvertures

Les officiers superieurs frangais parurent s'abandonner ä l'illusion
que les fractions de leur armee döjä en marche sur Mouthe avaient pu
echapper ä l'ennemi sans entrer en Suisse. Ils se donnaient du moins
l'air d'y croire d'une maniere positive, puisque, sur la demande pressante

que leur adressa le general Herzog ä cet egard, ils lui remirent par
öcrit un ötat des corps entrant en Suisse ne montant qu'ä 42,000 hommes

de toutes armes. Ce ne fut que plus tard, sur les rapports de la Ve

division, qu'on apprit la verite.
Du reste, ces divers corps d'armee se trouvaient eompletement me-

les. II y en eut dont une partie entrait dans le canton de Vaud, l'autre
par le Val-Travers, ce qui explique le peu de resistance que cette armöe
sut opposer ä l'ennemi.

Pour mettre dans ce chaos de l'ordre, premiöre condition de distri-
butions et d'un internement reguliers, il fut convenu avec le chef d'ötat-
major frangais, general Borel, que l'on ferait sonner partout les signaux
speciaux des divers regiments pour rassembler ainsi les troupes par
corps d'armee et pour les concentrer dans les grands villages de Couvet,
Mötiers, Fleurier et Travers. Mais, dans le courant de la journee meme,
le general Borel declara que la chose ötait impossible. Cela ne pouvait
du reste etonner, puisque dans la plupart des corps la Subordination de
la troupe avait pres qu'entierementdisparu. On voyait les soldats insulter
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leurs officiers en pleine rue, et ceux-ci se montraient entiörement indif-
förents au sort de leurs soldats, ne songeant qu'ä s'echapper le plus vite
possible dans l'intörieur de la Suisse. II n'y eut qu'un petit nombre
d'unitös tactiques, principalement des regiments de ligne et une partie
de l'artillerie, qui firent une exception honorable, et on put voir au
premier coup-d'ceil si les officiers d'une troupe faisaient leur devoir.

Ce ne fut que dans ces corps-lä que l'on put encore reconnaitre un
certain lien tactique et un peu d'ordre; aussi etaient-ils passablement
pourvus de vivres.

Dans cet etat de choses il ne resta qu'un seul moyen de maintenir
l'ordre, celui d'en abandonner les soins aux officiers et aux troupes suisses.

Leurs efforts furent couronnös d'un succes complet, car les soldats
frangais suivirent leurs directions avec une bonhomie ötonnante et
rarement ils rencontrerent de findocilitö ou de la rösistance ä leurs
ordres. Des colonnes de 1000 hommes et plus se laisserent escorter par
quelques officiers et soldats ä des distances considörables, sans que le
moindre dösordre se fit voir. Souvent, quand il fallüt atteindre les trains
qui devaient les emmener dans l'intörieur de la Suisse, on vit des döta-
chements de cette force patienter pendant des demi-journöes entiöres,
sans se debander, malgre la faiblesse des detachements de garde et
malgre le froid pönetrant et la neige profonde dans laquelle il fallait
attendre.

II ne put etre question de procurer de l'abri ä tous les Frangais. Les
öalises, les maisons d'öcole, etc., avaient ete partout entierement
occupees, et malgre cela la plus grande partie fut forcee de camper en plein
air. L'etroit Val Travers n'offrait, toute proportion gardee, que peu de
locaux propres ä servir d'abris ä la troupe et ceux-ci se trouvaient döjä
occupes par les troupes suisses. Dans ces bivouacs de plusieurs jours
encore, on put bien reconnaitre. la bonne volontö qui animait le soldat
frangais. II ne se rendit coupable d'aucun exces, d'aucune exaction et
regut, au contraire, avec reconnaissance tout ce qui lui fut fourni par
les habitants et le commissariat, se montrant en gönöral tres sobre.

Pour etablir l'ordre ä Fleurier, ä Couvet et ä Travers, le gönöral
Herzog y envoya, en qualitö de commandants d'etape, MM. les lieute-
nant-colonelsfederaux Chuard, Schraemli et de Cocatrix.Les troupes
frangaises y furent formees en colonnes de 1000 hommes environ. sans avoir
egard aux diverses armes qui arriverent pele-mele; puis ces colonnes
furent dirigees dans l'intörieur de la Suisse, d'aprös les ordres de l'ad-
judant general qui ötait Charge, dans le Val Travers, de la surveillance
de l'internement. Ces transports se firent tantöt ä pied, tantöt en chemin

de fer, sous les ordres d'officiers suisses.
Les trois officiers d'ötat-major susmentionnös remplirent leur täche

pönible et difficile avec beaucoup de devoument et une entiere connaissance

des choses. L'övacuation du Val Travers, dans lequel plus de
32,000 hommes s'ötaient masses, s'effectua par Neuchätel dans les journees

du 2 au 7 fevrier sur l'intörieur de la Suisse; la moitie fut expö-
diee par chemin de fer. Les voitures autorisees par l'art. 6 de la
Convention ä rentrer en France traverserent le canton de Vaud, le plus
grand nornbre par Grandson, quelques-unes döjä sur Ste-Croix par
Buttes. »

2. A Ste-Croix les choses se presenterent dans des conditions plus
difficiles, par suite de l'absence de troupes föderales et d'officiers supö-
rieurs federaux en premiere ligne au moment le plus critique, c'est-ä-
dire ä Tappärition des premieres colonnes frangaises.

Les rapports de tous les fonctionnaires et officiers supörieurs vaudois
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prösents sur les lieux s'accordent ä dire que cette absence fut regrettable,

et on se l'explique difficilement dans l'etat des choses signalö
depuis trois jours aux autorites militaires supörieures.

(La suite au supplöment de cejour.)

BIBLIOGRAPHIE.
Le Palafitte del lago di Varese e le armi di pietra del Museo nazionale d'arti-

glieria, par Angelo Angelucci. Torino 1871. 1 broch. in-8° avec 4 planches,
et figures dans le texte.
M. le capilaine d'arlillerie Angelucci, auteur d'un grand nombre de savants

öcrits historiques et lechniques, et noiamment d'une magnifique collection de

« Documenls inedits pour l'histoire des armes ä feu italiennes » a reuni sous le
litre susmentionne quelques opuscules publies anterieurement. C'esl le recenl
Congres scientifique de Bologne qui lui a inspirö cetle bonne idee. On doit Ten

remercier; on a ainsi, en une soixantaine de pages, un ensemble de precieux
renseignements sur les richesses lacustres du lac de Varese el sur les collections
d'armes de l'äge de la pierre eonservees au musee de Turin. Entr'autres l'analyse
de ces armes, avec Irois planches et une legende, forme un documenl de haut

prix; il permet aux connaisseurs, et möme aux simples profanes, de profiler des

helles collections de Turin aussi bien que s'il les avaient sous les yeux. Les assis-
tanls du Congres de Bologne et particulieremenl les Suisses au couianl de celle
branche, ont hautement appröcie l'alleniion du savant officier d'arlillerie Italien.
Sa brochure a ele accueillie par eux avec reconnaissance; eile est une nouvelle

preuve du zele infatigable de l'auteur en faveur des progres de la science.

L'assemblee generale des actionnaires de la Revue militaire

suisse est convoque^e pour samedi 6 janvier, ä 2 heures
de l'apres-midi, ä l'hötel des Alpes, ä Lausanne.

Le comit^ de surveillance est convoqu^ pour le m&me

jour et au miSme local, ä 1 heure.
Ordre du jour des deux assembU.es:

1° Rapport sur l'exercice de 1871 et examen des

comptes;
2° Nomination d'nn membre du Comitö de redaclion, en

remplacement du major Burnier, d^missionnaire;
3° Propositions individuelles.
Geneve, le 12 decembre 1871.

Le prösident du ComiU de surveillance.
Ad. Dominice, major födeYal.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en

supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. Prix : Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. - Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Läusanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; E Ruchonnet, lieut -colonel
föderal d'artillerie; V. Burnier, major federal du gönie. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie
Georg, ä Genöve.
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